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IMMIGRATION

La détention dommageable aux enfants
Mais selon le commissaire aux

droits de l'Homme du Conseil de
remonter les bretelles par l'Europe, les «dommages résultant

le Commissaire européen d'une d~tention ont été largement ~o-
cumentes par de nombreux organ/s-

aux Droits de l'homme. mes internationaux chargés des
droits de l'Homme ».

Non, on ne peut pas Cette question avait déjà été évo-
ç 1 ç 1 quée lors d'une visite de M. Muiz-

enlermer es enlants . nieks en Belgique en septembre
2015. Il avait formulé plusieurs re-
commandations dans un rapport

datant de janvier, appelant notam-
ment les autorités belges à s'abste-
nir de reprendre la détention des
familles migrantes avec enfants.
«rai en outre exprimé l'opinion,

partagée avec des institutions natio-
nales belges de défense des droits de
l'Homme qu'une interdiction d'une
détention administrative de tous les
enfants sur la base du statut migra-
toire de leurs parents devrait être con-
sacrée dans la loi belge », avait souli-
gné le commissaire.

Disproportionné

Theo Francken s'est fait

Je suis conscient du fait que vo-
tre plan pour mettre en appli-« cation la détention de familles
avec des enfants dans des cen-

tres fermés est une mesure de dernier
recours en vue de mettre en œuvre des
décisions de rapatriement et que les
centres seront adaptés aux besoins de
cesfamilles. Néanmoins, je crois que,
même pour une courte période et dans
des conditions matérielles adéquates,
la détention liée à l'immigration n'est
jamais dans le meilleur intérêt de l'en-
fant », a écrit le Commissaire aux
droits de l'Homme du Conseil de
l'Europe, Nils Muiznieks, à Théo
Francken.

Le rétablissement de la possibi-
lité pour la Belgique d'envoyer des
enfants en centres fermés figurait
dans la note de politique générale
présentée fin novembre par le se-
crétaire d'État à l'Immigration. Il

avait alors souligné qu'il s'agirait
d'un ultime recours, une fois que
tous les autres instruments se-
raient épuisés. Et avait assuré que
les familles ne resteraient que
« brièvement» dans ces centres.

M. Muiznieks estime que la dé-
tention est une « mesure dispropor-
tionnée» car les dommages infli-
gés aux enfants ne peuvent être
justifiés par des besoins de con-
trôle de l'immigration. Il avait éga-
lement noté que les coûts de dé-
tention dans des fermés étaient
sensiblement plus élevés que le lo-
gement en centre ouvert.

Il dit encore avoir vu lors de sa vi-
site que le pays a développé depuis
2008 des «alternatives valables» à

la détention, notamment des uni-
tés familiales ouvertes, qui sont se-
lon lui beaucoup plus propices au
respect des droits des enfants que
la détention dans un centre fermé.
«Reprendre la détention de familles

avec des enfants dans des centres fer-
més mettrait ces réalisations en péril
et ramènerait la Belgique dans la si-
tuation qui prévalait avant ;w08, ce
qui avait conduit le pays à se trouver
de manière répétée en violation de la
Convention européenne sur les droits
de l'Homme. le vous conjure dès lors
de revoir la décision de reprendre cette
pratique », souligne enfin M. Mui-
znieks dans sa lettre datée.

Le secrétaire d'État lui a entre-
temps répondu en évoquant les al-
ternatives à la détention mises en
place en Belgique, dont le coa-
ching à domicile des familles avec
mineurs. «L'expérience a démontré
les limites de cette alternative car le
nombre de familles qui coopèrent à
leur retour est plutôt limité», indi-
que M. Francken qui souligne
qu'un tiers de ces familles dispa-
rait du radar de l'Office des étran-
gers et se trouve dans l'illégalité.

«Au vu des limites constatées, je me
vois obligé de recourir à une forme de
détention plus contraignante envers
les familles avec des enfants mi-
neurs », ajoute le secrétaire d'État,
qui précise que le maintien de ces
familles dans les unités séparées
et distinctes au centre fermé 127

bis de Steenokkerzeel doit être « le
plus court possible ».•
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